
En Ontario, nous voyons plus 

d'attaques sur les pensions et la 

rémunération cela ne peut pas 

continuer.  Les Employeurs, avec 

la bénédiction du gouvernement, 

cherchent à éliminer leurs 

responsabilités pour garantir la 

sécurité de pension pour leurs 

employés en enroulant dans des 

Régimes à prestations 

déterminées en faveur des plans 

de prestations définies ou des 

REER.  Cela veut dire que vous 

n'auriez aucune garantie 

mensuelle sur votre pension 

lorsque vous prenez votre retraite.  

Les systèmes hiérarchisés sont 

devenus la norme, cela aura un 

impact négatif sur les générations 

du future, côest ¨ dire nos enfants 

et nos petits-enfants!  La réforme 

sur les fonds de pensions est  un 

droit et lôIUOE continuera ¨ m¯tre de la 

pression sur tous les niveaux du 

gouvernement au nom de nos membres. 

 Récemment il a eu une autre attaque, le 

gouvernement a passé une nouvelle loi, « Loi de 2010 sur les mesures de restriction de la rémunération dans le secteur public 

visant à protéger les services publics». En autres mots, cette l®gislation ne fournira aucun financement pour n'importe quel type 

de compensation, à l'exception des rémunérations au niveau des performances, un concept qui reçoit rarement le support des 

unités de négociation et de leurs syndicats.  Les Universités, les hôpitaux et les municipalités ont agi immédiatement en affirmant 

que la rémunération est non négociable jusqu'en 2012.  Il a eut certains cas, ou les Employeurs, malgré avoir atteint un accord en 

n®gociations, ont d®cid® de  retir®s leurs offres, m°me si  ratifi® ou non. Dans la plupart des cas, les membres dôIUOE ont eu de 

la difficulté à atteindre des niveaux de rémunération équitable par rapport au secteur privé pour seulement avoir cela reversées en 

un clin de îil ou un trait de stylo par un de nos repr®sentants ®lus. Nous allons d®fendre  

agressivement nos accords et nos droits. 

 Fr¯res et sîurs ne vous trompez pas; le travail EST sous attaque du gouvernement aux 

grandes entreprises. La mauvaise gestion des entreprises et du gouvernement menace 

maintenant notre niveau de vie, notre sécurité de la vieillesse et 

nôoublions pas nos b®n®fices. Que pouvons-nous faire?  

La même chose que nos ancêtres ont fait à la fin du XIXe 

si¯cle, s'unir et se battre.  LôIUOE croit que nous le 

devons aux futures générations et aussi pour nous-mêmes! 
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La force de travail est sous attaque ! 

 Fr¯res et sîurs, depuis le d®but de la syndicalisation nous nôavons jamais v®cu une  attaque sur le travail comme celle-ci. Nous 

devons être unifiés en défendant nos emplois nos pensions, nos REER et aussi nos droits. Le gouvernement à tous les niveaux 

abdiquent leurs responsabilités sociales de bien servir le publique en faveur de soutenir les intérêts  des grandes entreprises, pour 

cette raison nous éprouvons ces luttes pour une société moderne. 

 En mettant la destruction de côté qui ce passent partout au Canada dans l'industrie et dans le secteur publique de même, le 

discours de la trône et le budget du gouvernement Harper a annoncé un programme antisocial vicieux qui attaquent les moyens de 

subsistance de nos membres et de leurs familles. Nous produisons la richesse de ce pays, pourquoi nôest-il pas réinvesti au 

Canada?  Pourquoi est-ce que côest bassins ®normes de capital dans les fonds de pension ne sont pas r®investi en vous?  Pourquoi 

est-ce que le terme « haut retour » est défini comme un profit pour les riches au lieu d'être investi dans les travailleurs, les jeunes 

et nos a´n®s? Ce sont côest haut retours que nous nous essayons dôobtenir ¨ lôIUOE.  

La réforme des fonds de pensions. Mesures de restrictions de la 

rémunération dans le secteur public, Destruction Nationale 

Négociations avec concession  



CONTRACT SETTLEMENTS 

Pilkington: ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ о ŀƴǎΣ ŀƴƴŞŜ м ς aucune augmentation au salaire, 2ième 
année augmentation de salaire -1 %, 3ième ŀƴƴŞŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ -
1.5%, boni de signature du contrat de 100$ 

Négociations 

ß La ville de Hamilton- ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ !ǊōƛǘǊŀƎŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ  
accordé 2,75 % et des améliorations aux vacances. 

ß Accords pour les Hôpitaux ς Alexandra, Tillsonburg et Western To-
ronto > 2%/année et autres augmentations monétaires 

ß Accord ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ : 

 ς Les pensions sont  sous-ŦƛƴŀƴŎŞŜ Ŝǘ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ŘŜǎ Ŏƻǳǘǎ  ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 

 ς McMaster  ς 11 % / 4 ans  

 ς Les cotisations de retraite on presque doubler dans la 4ième année. 

ς Les nouveaux embauchés -  partagent les coûts  de retraite 

 

ß Molson ς recherche des concessions pour la première fois 

ß CŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ǎƛƴŜ оa 

  

Griefs/Arbitrages 

ß Ville de Hamilton WTP ς 2 griefs de sous-traitance ς arbitrage 

ß Hiram Walker-paye de vacances-arbitrage 

  

Législation 
ü Assurance emploi ς modifications favorables 

ü Pensions ς travail en cours. 

ü Loi 168 ς nouvelle loi : Prévenir la violence et le harcèlement au tra-
vail 

HEAD OFFICE UPDATE 

Réunion/Atelier Générale du Conseil Exécutif 
conférences, 1er ς 4 février 

× Cotisations au régime  de retraite ς Augmentation de 12 %  le 
1er janvier 2010, 

× Fonds national de formation - 2700$ payable, le 1er juillet 2010 

× Gestion financière ς leçons appris 

× Organisation - la phase suivante 

× Approche législative 

  

Miscellanées 
ß Bénéfices, travaillé passé l'âge de 65 ans   

ß Terrasse, Québec ς décision en faveur des requérants  

ß Haïti-Řƻƴ Ł ƭΩLƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ рнрϷ  

ß Visite à Ottawa  

ωRencontres avec la nouvelle Unité de Négo-
ciation "Canadian Bank Note ς Bookbinders Guild"  

ωRencontre avec les membres à l'Université d'Ottawa 

ωRencontre avec le Collège Algonquin- discussion 

pour réintroduire le programme de formation/
apprentissage pour les Ingénieurs 

ß Ville de Hamilton, WTP - SCFP à assumer les droits de 
négociations  

ωes ƳŜƳōǊŜǎ ƻƴǘ  ŎǊŞŞǎ ǳƴŜ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ 

ωUn accord de service sera signé avec les 77 em-
ployés  
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Have you and/or changed your ad-

dress? 

 

Do you have an e-mail address? 

 

If yes, let us know and allow us to update our 

membership database 

iuoelocal772@magma.ca  
or 

iuoe772hamilton@mountaincable.net 

HEAD OFFICE 

1.800.286.0422 or 

905.527.5250  

AREA OFFICE-OTTAWA 

613.748.0546  



C.S P.A.A.T. et vous 

Saviez-vous que sous le Code des droits de la personne du Canada tous les Employeurs ont le devoir d'accommoder 

slz ltwsv¡âz x|p zvu{ islzzâz v| ohukpjhwâ3 zvp{ ylspâz h| {yh}hps v| uvu5  Zp }v|z Þ{lz islzzâ h| {yh}hps }v|z kl}l¢

pumvytly }v{yl Ltwsv¡l|y l{ |u Kâsân|â Z¡ukpjhs5  Remplir un rapport d'accident.  Garder une copie.    La cause princi-

whsl kl ylm|z k.|ul klthukl lz{ |u thux|l k´pumvyth{pvu lzzlu{pls5  Assurez-vous que votre demande est soumise 

sans fautes.    

 

"Lôencouragement" du gouvernement n'emp°che pas les Employeurs publics tels que nos H¹pitaux de faire bien par leurs em-

ployés, nos membres qui travaille fort.    Conformément aux « loopholes » suivants, il permet pour certaines augmentations mo-

nétaires en reconnaissance de leur précieuse contribution.  Les « loopholes » pour les gels de salaires en Ontario sont comme 

suit :  

«En langage législatif rigide, la législation liste trois (3) façons que le salaire peut augmenter.   Ils peuvent être 

trouvé sur la page 66 du document de 108 pages, dans la section 8(3).25 ( Mesures de restriction de la rémuné-

ration dans le secteur public) :  

Les trois (3) sections ci-dessous sont les seules fa­ons ou quelquôun peut obtenir une augmentation de 

salaire ou plus de bénéfices mais cela doit être autorisé par le plan de compensation : 

1. Sa dur®e de temps dans l'emploi ou au bureau. 

2. Une ®valuation de performance. 

3. La r®ussite d'un programme ou un cours de formation pro-
fessionnelle ou technique. " 

  

Cette législation est semblable à la journée de la famille, où 

certains groupes d'employés ont obtenue cette nouvelle journée, et 

d'autres pas.   

Certains de nos membres qui travaillent dans les Hôpitaux ou 

autres établissements publics sont pris dans le milieu en ayant des 

contrats ouvert, mais pas réglée, simplement ouvrir le contrat ou ou-

vrir le contrat dans la période de législation de deux ans.   Il est juste, 

non!   

Les salaires vont commencer encore une fois à glisser vers 

lôarri¯re dans les classifications des postes de travail, faisant moins, 

avec le coût des biens et des matériaux qui augmente, plus la 

nouvelle taxe la TVH.  ê long terme, lorsquôil nôy aura plus de res-

trictions, ou un nouveau gouvernement sera en place, l'Union fera 

face à des négociations très difficiles car les Employeurs auront 

plus dôexigences pour gagner ce que les membres ont perdu dans les ann®es de "restrictions".    Nous avons écrit aux établisse-

ments qui utilise cette l®gislation afin dôoffrir rien ¨ nos membres, demandant quôils reconsid¯rent la compensation mon®taire 

pour nos membres de l'International Union of Operating Engineers.  Nous ne sommes pas d'accord avec la position adoptée par 

les Employeurs sous le prétexte de cette législation et le fait que les membres ne recevront aucune compensation monétaire. 

Nous avons tent® par conciliation dôarriver ¨ un accord, par contre sans compensation mon®taire, le contrat des mem-

bres reste en suspens.  Sans aucune reconsidération par les Hôpitaux et autres établissements publics à ce sujet, les parties 

n'auront aucun choix sauf de proc®der ¨ un arbitrage, un processus qui est tr¯s dispendieux, côest fond pourraient °tre utilisé 

pour nos membres pour des gains monétaires, mais ces fonds seront consacré aux arbitres, les candidats et les représentants 

juridiques. 

Lynda Cloutier 

Business AgentðOttawa 
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YM-YWCA ς groupe « A »  

¶     Contrat de 2 ans.  2,5 % et 2,5 %.  Mise à pied et période de rappel, poste vacant et langue pour l'ancienneté accumulé, lettres de discipline enlever 

ŀǇǊŝǎ мн ƳƻƛǎΣ мΣнрϷκƘŜǳǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ƻǳ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǎǘ ǎǳǊ ŀǇǇŜƭΣ  ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛlle, 30 ans ou plus re-
çoivent 3 jours flottants additionnel, remplacement de personnel pour les vacances, absences à court/long terme pour le personnel à temps partiel, 
uniformes, allocation pour ƭŜǎ ōƻǘǘŜǎ ŘŜ Ϸ мтрΦллΣ  ǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ мр҈  ǎǳǊ ƭŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ƘƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǉǳƛǇŜΣ supplément de respon-
sabilité,  Représentant pour le Comité de Santé et Sécurité, langues sur les changements technologique et la formation , nouvellŜ ƭŀƴƎǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜπ
tien d'un environnement de respect, et une prime d'ancienneté pour les employés avec 10 ans ou plus de service =  0,10 $ de plus par heure 

L'Hôpital Queensway Carleton  

¶      Contrat de 3 ans ς н ҈Σ н ҈ Ŝǘ н ҈Σ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƻƴƛ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ  Langue de sous-ǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ млл ҈ ǇŀȅŞ ǎŜmi privé, 
allocation pour les bottes de $125.00, $250ς2010 pour la vision et $300-2011 cela inclus le traitement laser, 13 ans x   

р ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ŀŎŎƻǊŘκǊŜŦǳǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ н ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ  ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇŀǎ ŘŜ ϷсΦллΣ ŀƧǳǎtement spécial, 
Prime de $1.05 à $1.15 pour les shift/fin-de-semaine, tous les fonctions de la  de chaufferie et les domaines de responsabilité ŘΩL¦h9 

 

Manoir Héritage  

¶          Contrat ŘŜ н ŀƴǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜΣ нлмлΦ   Salaire 2,25 % pour 2009 et 2 % en 2010.  bƻǳǾŜŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜƴǘŀƛǊŜ рлκрл  ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩh5! ŘŜ нллфΦ 

Congé de deuil ς De 3 jours à 5 jours pour la famille immédiate.  Nouveau : - uniformes pour le personnel de cuisine.   Nouveau : "sur appel" provisions.   Nouveau : accu-
Ƴǳƭŀǘƛƻƴ ƳŀȄΦ ŘŜ мп ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜǎΣ  ǳƴƛŦƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

 Terrasse de la Chaudière  

¶          [ΩIUOE Local 772 à été déclaré coupable de négligence en soumettant le grief au nom des employés à l'époque.  Le Commissaire de la Commission des Normes du Travail 

de Québec à accordé les plaignants  tous les frais d'avocat avant l'audience,  et les couts pour un arbitrage futur sur les mérites du cas entre les employés et la Compa-
ƎƴƛŜ Ϧwƻǎ5ŜǾϦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ  ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǇŜǊŘǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎΦ 

 

ß Chanteclerς Accommodation ς Les arguments final on été soumis.  On attend maintenant une décision. 

ß Université d'Ottawaς Améliorations dentaires ς ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

ß Université d'Ottawa- Grief Individuel ςŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ aŞŘŜŎƛƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Ŝǘ  ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

ß Université d'Ottawa- Grief Individuel -Harcèlement ς à la suite de plaintes de collègue. 

ß Natrel ς division d'Agropur ς Grief Collectif ς ¦ƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ǇƭŀƴƛŦƛŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƘƛŦǘǎ ǉǳƛ ŎƘŀƴƎŜƴǘΦ 

ß Natrelς Grief Individuel pour une accommodation ς la Compagnie ne veut pas accommoder  un membre de 35 ans blessé au travail. 

ß Bookbinders Guild- Grief Collectif ς ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ  ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ Ł ŞǘŞ ŘƻƴƴŜǊ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜ ό/9tύΦ 

ß Hôpital  de Kemptville-Grief Collectif ς ¢ŀŎƘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ bŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ bŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

ß Hôpital de Kemptville ςGriefs Collectif ςŞǉǳƛǘŞ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

ß Metrowasteς 3 Griefs individuels ς{ǘŀǘΦ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜǎΣ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ 

ß IƾǇƛǘŀƭ ŘΩ!ƭƳƻƴǘŜ -Mise à pied  temporaire d'un membre sénior. 

 

 

ß Bruyère Soins Continu (SCO) - conciliation  
ß Chantecler Fenêtres et Portes  

ß Canadian Bank Note ς Protection Officers  
ß Canadian Bank Note ς Nouveau : Bookbinders Guild  
ß  Manoir Héritage  
ß MetroWaste ς ouverture des primes, 3ième  ŀƴƴŞŜ  

ß Université d'Ottawa Groupe « A » - LƴƎŞƴƛŜǳǊǎκLƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ - conciliation  
ß ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩhǘǘŀǿŀ DǊƻǳǇŜ ζ . » -Métiers, Terrains et de Transports - Conciliation 
ß Hôpital de Kemptville ς conciliation  
ß  YM-YWCA temps partiel/occasionnel  
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CONTRACT SETTLEMENTS 

DÉCISIONS ARBITRALES 

ARBITRAGES À VENIR 

CONCILIATION,  NÉGOCIATIONS DE CONTRAT ET/OU LES ACCORDS COLLECTIFS OUVERT 

¦b Dwh¦t9 59 [Ω¦bLhb /9t DECERTIFIES ET CE JOINT " [ΩL¦h9 [h/![ ттн ! 

Bienvenue aux Bookbinders de Canadian Bank Note Inc.  35 Employés, comprend des gens du métier 
et des apprentis.  Nous avons préparé le premier brouillon pour le premier accord collectif, nous 
avons rencontré les membres, élus les Délégués Syndicaux.   Les négociations on commencer au mois 
de Mai. 



 Par : Tony McGinn 
 

Comme une marée montante soulève tous les bateaux, les syndicats ont amélioré la situation de l'emploi et le niveau de 

vie pour tous les travailleurs.  Sans l'existence d'une force de travail organisé, le travailleur typique ne pourrait pas appré-

cier un salaire décent, des bénéfices et des protections que beaucoup prennent pour acquis. 

 

Comme un travailleur de construction qui fait partie de lõUnion, j'ai souvent entendu dire que nous sommes trop pay®s.  

Cõest vrai que nous sommes bien r®mun®r®s, mais lorsque que vous compar® ca contre le fait que nous recevons aucun 

jours de maladies payé, aucun jours fériés ou 

vacances et que la plupart du travail est seulement six à neuf mois par an, les taux horaires ne paraissent plus si bien. Po-

sez-vous cette question: Est-ce que nos frères et sîurs non-syndiqu®s se feraient pay®s comme ils le sont si ce nõ®tait pas 

pour la présence des syndicats, dans le milieu de travail ? 

 

Cela est de lõ®conomie tr¯s simple.  Les gens d'affaires sont en affaires pour gagner de l'argent.  Le plus dõargent quõils 

font le plus ils sont content.  Le moins quõils nous payent, le plus dõargent qu'ils peuvent garder pour eux-m°mes.  Je nõai 

aucun problème avec ca.  Cela est la nature de notre système capitaliste.  Sans la force de négociation collective fournie 

par nos syndicats, nous ne serions jamais rémunérés adéquatement. 

 

Il suffit de regarder en arrière aux conditions du XXe siècle pour trouver des semaines de travaille qui variaient entre 60 à 

80 heures obligatoire avec aucune r®mun®ration pour les heures suppl®mentaires; le travail des enfants dans des en-

droits qui étaient dangereux, sombre et avec aucune ventilation; sans soins de santé ou aucune provision de retraite, et la 

majorité des Employeurs étaient cruelles et abusifs.  Est-ce que je pense que nous allons retourner à ces conditions draco-

niennes bientôt ?  Non.  Mais ce sont seulement quelques-unes des raisons pour laquelle les syndicats sont entrés en exis-

tence, et tous les travailleurs ont bénéficié de la pression que les syndicats ont exercée sur les Employeurs pour que nous 

sommes bien traité et nous payer un salaire que nous pouvons vivre sur. 

 

Tous les travailleurs jouissent maintenant dõun environnement de travail beaucoup plus s®curitaire gr©ce aux efforts de 

l'union.  En 1970, le Président  des États-Unis Richard Nixon ¨ sign® une nouvelle loi,  cette l®gislation ¨ cr®er lõAdministra-

tion de la Santé et Sécurité au Travail, en grande partie grâce aux efforts de l'AFL-CIO qui ont adressé les problèmes conti-

nu dans le milieu de travail dangereux et les pratiques de l'industrie. Le travail dans lõindustrie de la construction est diffici-

le, malpropre et dangereux, mais depuis que j'ai commenc® dans le m®tier du b©timent au d®but des ann®es ô70, j'ai vu 

une amélioration spectaculaire dans l'attitude et l'inquiétude que prennent les Employeurs envers la sécurité des travail-

leurs.  Cependant, nous pouvons observer la catastrophe mini¯re qui vient tout juste dõarriver en Virginie pour voir com-

ment certaines Compagnies ne sont pas concern® par la s®curit®, ils sont seulement en poursuite dõun profit.  Sans les 

efforts organis®s que les Unions fournissent ¨ travers du syst¯me politique, il y aurait beaucoup dõEmployeurs qui laisse-

rait certaines choses glisser, et les employés syndiqué ou pas, seraient affectés négativement. 

 

Lorsque le travailleur syndiqué vieillit et se rapproche de la retraite, il ou elle peut s'attendre à bénéficier des avantages de 

tous leurs années de travail ardue.  Les contributions que nous avons faites pour notre retraite - de notre salaire négocié ð 

vont continuer de nous supporter pendant que nous vieillissons.   La plupart des Employeurs non syndiqué offrent mainte-

nant certains types de régime de pensions à leurs employés.  Les gens d'affaires ne sont pas naturellement philanthropi-

ques.  Ils le font pour leurs employés les plus qualifiés et valorisées afin de les empêcher de rechercher un emploi ailleurs. 

Sõil n'avait pas dõUnion dans la force de travail, ces b®n®fices dispara´traient parce que les travailleurs n'auraient pas ac-

cès à un emploi alternatif. 

 

Les travailleurs syndiqués ont une bonne assurance maladie.  Nos frères et sîurs dans le secteur non-syndiqué ont béné-

ficié pour plusieurs années des soins de santé syndiquée.  Il a beaucoup de gens qui nõont jamais r®alis® qu'ils avaient des 

soins de santé.   

 

Les Unions prendre beaucoup d'abus dans notre société par ceux avec un agenda.  Cela ne changera jamais. Je parle à 

ceux qui sont mal informés.  Un niveau de vie décent, du temps passé avec la famille et de retourner à la maison en bonne 

santé et bien sont quelques-uns des bénéfices que les travailleurs organisé on gagné pour tous les travailleurs.  Il faut aus-

si connaître que les générations précédentes ont souffert, et, oui, il a même qui sont mort, pour les gagner. 
5 



6 

LA DÉCISION POUR TRAILBLAZING ð UN ARBITRE PRÉMINENT ACCORDE 

AU-DELë DE 500 000$ POUR LA MISE ë PIED DE "MAUVAISE FOI" DõUN 

EMPLOY£ QUI R£CUPĉRE DõUNE CHIRURGIE 

La conclusion dôune d®cision ou lôAutorit® de lôA®roport de Toronto a agi de fa-
­on d®raisonnable et de mauvaise foi lorsquôils ont renvoy® un employ® de long
-service.  Ils avaient une croyance injustifi®e qu'elle avait exag®rer sa condition 
afin de rest® en cong® une semaine de plus que n®cessaire lorsquôelle se r®cu-
p®rait dôune chirurgie au genou.  Un arbitre de lôOntario lui ¨ accord® plus de 
500 000$ pour ces pertes de revenues du pass® et pour le futur, la souffrance 
mentale, la douleur physique prolonger de la r®cup®ration de son genou et, les 
dommages punitifs. 

  

 Une demande pour une revue judiciaire de cette d®cision a ®t® d®pos®e par l'Employeur.  Toutefois, si 

suivi la d®cision de Shime ouvre la porte et donne la chance aux Arbitres de trouver que (1) Si le traite-
ment  par un Employeur dôun employ® est d®raisonnable ou de mauvaise fois cela est une violation de la 
Convention Collective; (2) lôemploy® pourraient essayer dôobtenir les dommages au lieu de ce faire r®em-
baucher par lôEmployeur parce que leur confiance est maintenant d®truite; (3) ou un cas est ®tablis par les 
preuves, les dommages pour la souffrance mentale sont payable lors de la violation de la Convention Col-
lective, donner lôassurance de la s®curit® phycologique fourni par lôanciennet® et les protections dans lôac-
cord; et (4) les Arbitres ont la juridiction, dans les cas ind®niables, dôaccorder  les dommages punitifs, en 
d®pit de lôabsence dôun article sp®cifique ¨ cet effet dans la Convention Collective. 




